SANTE ET SECURITE : AFFICHAGES OBLIGATOIRES A L’ECOLE 							ANNEE 20….. / 20…..
(textes et documents réglementaires : http://www.dsden77.ac-creteil.fr/spip.php?rubrique51)	

	REGISTRES et autres
	RSST
Registre de Santé et Sécurité au Travail
	PPMS
Plan Particulier de Mise en Sureté (face à un risque majeur)
	PPMSA
Plan Particulier de Mise en Sureté (face à un risque Attentat ou intrusion)
	RSI
Registre de Sécurité Incendie
	RS
Registre de Soins
	Autres

	AFFICHAGES OBLIGATOIRES
	La localisation du registre doit être portée à la connaissance des personnels et des usagers par tous moyens notamment par voie d’affichage. 

	1- Plan de masse pour désignation des lieux de mises en sureté et de cheminement.
2- Liste des personnes ressources.
3- Protocole d’alerte des secours
	1- Posture à adopter face à un risque attentat (mise à l’abri ou s’échapper/se cacher).
2- Choix du confinement.
3- Liste des personnes ressources.
4- Plan de mise en sureté.
5- Protocole d’alerte des secours
	Affichage Plan d’intervention (plan schématique conforme aux normes NF S60-302 pour faciliter l’intervention des sapeurs-pompiers).
Affichage Plan d’évacuation
- cheminements principaux du niveau concerné
- itinéraires d’évacuation
- moyens de déclenchement d’alarme, les portes de recoupement et espaces d’attente.
Les consignes
attitude + sens d’évacuation + point de ralliement + appel + retour fin d’alerte.
Avis de la commission incendie
	Liste des produits d’usage courant pour la pharmacie.

Protocole d’urgence en cas d’accident grave (cf BO HS n° 1 du 6-01-2000)
	Interdiction de fumer.

En période crise sanitaire (COVID) :
- port du masque
- gestes barrière

	OÙ
	A l’entrée de l’école (dans le hall par exemple).
	1- Plan de masse pour désignation des lieux de mises en sureté et de cheminement.
2- Liste des personnes ressources.
 dans chaque classe

3- Protocole d’alerte des secours
 dans le bureau et près de chaque poste téléphonique 

	1- Posture à adopter face à un risque attentat (mise à l’abri ou s’échapper/se cacher).
2- Choix du confinement.
3- Liste des personnes ressources.
4- Plan de masse pour désignation des lieux de mises en sureté et cheminement.
 dans chaque classe
5- Protocole d’alerte des secours
 dans le bureau et près de chaque poste téléphonique 
	Affichage Plan d’intervention 
 à l’entrée de chaque bâtiment de l’école
Affichage Plan d’évacuation
 dans lieux de circulation (couloirs…)
Les consignes
 dans chaque local.
Avis de la commission incendie 
 à l’entrée de l’école
	A proximité du lieu habituel de soins.
	A l’entrée de l’école



